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Un jugemen t ne peut être exécuté et produire ses effets qu
'

après avoir acqu i

autori té de la chose jugée en devenant irrévocable . Encore faut - i l , pour bénéficie

ce caractère exécu toire
,
avo ir été

,
éventuellemen t

, ou faute d
'

avo ir été , l
'

obje

un réexamen destiné à vérifier sa val idité et s
'

il n
'

étai t pas entaché d
'

erreur de fai

de droit
,
car la jus tice n

'

es t pas infai llib le et peu t se tromper. Pour préven ir e

les éventuelles erreurs
,
les différents sys tèmes judiciaires dans le mond

des mécanismes de contrôle qui sont autan t des voies de recour

justice n
'

étant pas parfaite ,
ses décisions répressives peuvent être injustes e

atteinte aux droits fondamentaux de l
'

individu
,
malgré les précautions prise

assurer aux justic iables le maximum de garanties dans le cheminemen t d

pénal . Ni la sc ience ni la conscience ne son t à l
'

abri d
'

une défai l lance . Mai

erreur et l
'

injus tice ont des conséquences particul ièrement graves en matièr

: i l fau t donc en l im i ter les ri sques , e t « les procédures permettent de fair

une nouvelle fois l
'

affaire qui vient d
'

être jugée cons tituen t une garan ti

»précieusede bonne jus tic

d
'

empêcher les injus tices ou les erreurs de se produire ,
le légis lateur a don

des vo ies de recours
2
don t la finalité première es t de remédier au

insuffi sances du fonctionnemen t de la jus tice , qui se présentent comm

«moyens mis à la di spos ition des justic iables pour obtenir un nouve

de leur affaire ou faire vérifier la régu larité d
'

une décision . El les sont don

d
'

autre s

les voies de recours peuvent se défin ir comme des procédures permettan

nouvel examen des procès dé jà jugés ,
en vue de la modification to tale o

ou de l
'

annulation des décisions attaquées . «Elles cons ti tuent un moye

Facu l té de droit - Ben - Aknoun - Alger
*

(-1.J . Largu ier
- La procédure pénale , Coll . Que sai tje PUF,

1972 p . I

.2.R . Mer le e t A . Vitu ,
Traité de dro i t criminel , éd . Cu jas 200 1

, p

283.3.F. Fourment , Procédure pénale ,
A . Col in , Sème ed . 2004- 2005 p
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procédural indispensab le pour garan tir les droits indiv idue ls contre les déc is ion

ou mal étudiées ,
donc dangereuses pour le c itoyen et l

'

autorité de l

vo ies de recours se caractérisent par leur grande variété quant à leu

p lus ou moins large . Elles sont souvent nombreuses dans un sys tèm

donné et d ifférentes d
'

un sys tème à l
'

autre . «Leur suppress ion ou leu

es t une carac tér i s t ique des périodes de cri se ,
en revanche l

des recours ou l
'

é larg issement de leurs condi tions d
'

exerc ice peuven

à la nécessaire rap idité de la justice et paralyse la répress ion»
'

. En fait
,
cett

ques tion est dominée par deux considérations opposée

une part , le souc i de la céléri té de la justice et le respect de l
'

autorité de

rendue

d
'

au tre part , la nécess i té du respec t des droi ts de l
'

indiv idu (prévenu o

ر

es t pourquoi l
'

une des importantes conséquences attachées aux principale

de recours es t leur effet su spens if à l
'

égard des jugements attaqués . Ce

ne peuvent en effet être exécutés sauf dans des cas exceptionnels
'

,
avan t

épu isemen t des voies de recours ou écoulement des délais impartis à cet effe

lorsqu
'

el le deviendra exécuto ire et bénéficiant de l
'

autorité de la chos

des voies de recours subs i s tent encore
,
sous des conditions stric tes

l
'

encontre d
'

une décis ion judiciair

doctrine distingue entre deux sortes de voies de recours : antérieures

autorité de la chose jugée dont l
'

exerc ice es t par définition étendu
,
et ce lle

à cel le - là qu i ne sont prévues que dans des cas exceptionne ls ,
leu

es t rare . L
'

opposi tion ,
l
'

appel et le pourvoi en cassation dans l
'

intérêt de

v isen t à empêcher un jugement d
'

acquérir l
'

autori té de la chose jugée . I

cependant , même devenu irrévocab le
,
être attaqué de façon beaucoup plu

par le biai s du pourvo i en cassation dans l
'

intérêt de la loi ou par l

pourvoi en revis io

(-95.1.R . Merle et A . Vi tu
,
Trai té de dro i t criminel , LGDJ 200 1

Idem

6 14;3 . J . Pradel - Droi t pénal comparé , Dal loz 1 995 ,

On peu t c i ter à cet égard la mi se en l iberté immédiate de l
'

accusé à la su i te du prononc

un j ugemen t d
'

acqu i ttemen t malgré un recours du m inis tère publ ic à l
'

encon tre du jugemen

question

374.5.J . C . Soyer ,
Dro i t pénal et procédure pénale , DELTA - LGDJ , 2004 p
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D
'

au tres c lass ificat ions des vo ies de recours , en matière pénale , son t mises e

parmi lesquel les on retiend ra ce l le opéran t la di s tinc tion en tre les voies d

c tat ion e t les vo i es de réforma t i nnة

Une vo ie de recours es t de ré tractation lorsqu
'

el le renvo ie le jugemen t d

affai re devan t le même juge (oppos i tion et juge du défau t (droi t françai s ) o

(droit algérie

es t de réformat ion lorsq ue l
'

affa i re es t déférée à la j uridi c t io

supérieure à ce l le qu i avai t rendu la première déc i s ion ,
c

'

es t le ca

'appel
'

la princ ipale c las s ification des vo ies de recours que retien t la majori t

la doc trine est ce l le opposan t les vo ies de recours ordinaires aux vo ies de recour

«Les prem ières , admises sans l im i tation de cas d
'

ouverture
,
on

dans tou s ses élémen ts de fai t e t deأ

: i l s
'

ag i t de l
'

oppos i t ion et de l
'

appe l . Les secondes supposen t que le

ne so ien t p lus acces s ib le s ,
ne so ien t ouvertes que dans les cas énuméré s

par la lo i et tenden t seu lemen t à con trô ler la régu lari té de la déc is ion déj à rendu

son t le pourvoi en cassation sous ses diverses modal i tés (pour les erreurs d

»((droit)e t le pourvo i en rév i s ion (pour les erreurs de fai t

,Ainsi,dans les d ifférentes c lass ificat ions ,
l
'

appe l en matière pénale ,
en général

,eten matière crimine lle
, part i cu l ièrement

,
revêt un doub le in térêt : i l est d

'

une par

voie de recours ordinaire , par oppos i tion aux vo ies de recours ex traordinaire

son t no tammen t les pourvo is en cassat ion e t en rév i s ion ) ; e t d
'

au tre part i

agi t d
'

une vo ie de réformation , pu i sque ce recours es t exercé devan t un

supérieure à ce l le qui a jugé en première ins tanc

de réformat ion l
'

appe l es t une app l ication du principe du doub le degré d

sur le plan de l
'

organ isa tion judic ia ir

droi t frança i s ,
ain s i que dan s les au tres droi ts qu i s

'

en i nsp iren t , tel le droi

l
'

appel e s t cons idéré comme l
'

express ion trad i tionnel le du princ i pe d

degré de juridiction ,
et cons t i tue une des p i èces essen tie l les de la procédur

malgré son exc lu s ion ,
en France , pendan t deux s i èc les en ma ti èr

Exc lu s ion que maintien t encore le dro i t algérie

ouvert , sans res tric t ion
,
l

'

appel en tan t que vo ie de réformatio

à soumettre la total i té d
'

un l i tige (é lémen ts de fai t et de dro i t) à un nouve

82 1.1.J . Prade l . Procédu re péna le

i der
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examen par une juridiction supérieure afin de réduire au minimum le risque d

erreur judic iaire
'

. Le dro it d
'

appel représente ainsi une garantie indispensable

accusé et un moyen d
'

éviter les erreurs judic iaires et d
'

obtenir plus sûrement un

conforme à la loi . Car si le jugement
,
attaqué ,

est confirmé ,
la véri t

sai t@س(

ses erreurs et demeure impartiale
'

, pourtant l
'

appel à l
'

encontre des

jugements des cours d
'

ass ises françaises , compétentes pour connaître des crime

les plus graves ,
n

'

était pas admis pendant plus de deux s ièc les . Ce n
'

es

à la suite de la lo i du 1 5/6/2000 , sur la présomption d
'

innocence que l
'

appe l

insti tué en matière criminel le et encore d
'

une manière incomp lète , puisqu
'

i

agit d
'

un appe l dit «circulaire» porté devant une autre cours d
'

assises comportan

un nombre plus élevé de jurés

,Quantau droit algérien , qui s
'

inspire largement
,
en matière de procédure pénal

droit français ,
il continue à consacrer une situation critiquée et dépassée par c

exclusion en droit algérien de l
'

appel criminel peut paraître curieuse à plu

un titre lorsqu
'

on sait qu
'

elle est héritée du droit français et liées à des raison

à l
'

his toire judiciaire français

le droit français a évolué sur ce point en instaurant notamment (en vertu de l

du 1 5/6/2000) l
'

appel des décisions des cours d
'

assises , c
'

es t parce que le

qu i étaient à l
'

origine de son exclus ion ne tenaient plus et se sont avérée

ou inexactes (I) . Ce qui condu i t inévitablement à s
'

interroger sur l
'

absenc

l
'

appel des décis ions des tribunaux criminels
,
et par conséquen t sur l

'

opportuni t

(gence de son institution en Droi t algérien (II

Les raisons du re jet de l
'

appel crim ine

Les exigences de l
'

institution de l
'

appel crimine

I - Les raisons du rejet de l
'
appel crimine

maintenant l
'

exc lusion de l
'

appel crimine l
,
le droit algérien consacre en fai

s i tuation s
'

appuyant sur des raisons qu i n
'

ont plus cours en droit françai

1 . G . S tefan i , G . Levasseur, B . Bou loc
,
Procédure pénale , Dal loz 1 999 , p . 937 et M . L . Rassa

.3200 1 , p

937.2.G . S tefan i et au tres , Procédure pénale , op . c i t . p
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Ce son t princ ipalement des rai sons de nature idéologique ou poli tique tenan t

cons idérat ions historiques auxque l les sont venues s
'

aj ou ter d
'

autre

d
'

ordre technique et pratique pour conforter une conception dégagé

de la Révolu tion de 1 789
, qu i on t jus tifié pendan t longtemps la res tric tion d

accès à l
'

appel crim ine

l
'

origine , en effet , ce sont des arguments purement idéologiques se rapportan

l
'

introduction du jury popu laire au sein de la cours d
'

assi ses , qu i on t jus t ifi

exception de l
'

exc lu s ion de l
'

appe l crimine l au princ ipe général , par ai l leurs adm i

res tric tion en matière correctionne l le et à moindre degré en matièr

sp i ran t l
'

organ isation des tribunaux régress i fs ,
le princ ipe ou p lu tô

exception de l
'

exc lus ion de l
'

appe l crimine l s
'

es t cons tituée par d
'

au tre

d
'

ordre techn ique nées de la pratiqu

ces diverses rai sons n
'

on t pas rés is té à la cri tique ,
le légis lateu

tenant comp te des évo lutions en dro it comparé et notammen t en matièr

engagements internationaux de la France relatifs aux dro i ts de l
'

homme
'
a d

en dro it pos itif la facu lté d
'

interj eter appe l des déc is ions des cour

1 5/6/2000d
'

ass ises , en vertu de la lo i d

avoir exposé brièvement les raisons idéo logiques ayant ju s ti fi

exc lus ion de l
'

appe l criminel en droit françai s ,
en (A) ,

on verra ensui te le

techniques et pratiques
- davan tage communs aux dro i ts françai s e

- et auxquel les on se réfère princ ipalement pour jus ti fier l
'

exc lus ion d

(n (B،@ص'l'appel criminel de la procédure pénale algérienn

A - Les raisons idéologique

hi s to ire de la procédure criminel le françai se révèle que s i le droi t d
'

appel es

ancien
,
sa l im i tation en revanche ne date que de l

'

époque révolutionnair

l
'

anc ien régime
,
la procédure crimine l le étai t marquée par l

'

exis tence d
'

un

nombre élevé de vo ies de recours y compri s cel le de l
'

appe l en matière crimine ll

l imi tation de ce dern ier a été la conséquence de l
'

in troduction du jury popu laire

en France
,
en vertu de la réforme de 1 790 . L

'

anc ien rég ime se caractérisai t , en effe

un foisonnement des degrés de juridiction . Fo isonnemen t né de la vo lonté de

,1.A la su i te , no tammen t , de la rat ification par la France du pac te international , de l
'

ON

aux dro i ts civi ls et pol i tiques de 1 966 e t du protocole n
°

7 , add i tionne l à l

européenne de sauvegarde des Droi ts de l
'

homm

Cf. par exemple A . C AI Chalkan i - Princ ipes de la procédure pénale en dro i t a lgérien (e

2003OPU,(@س
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rois de contrô ler la jus tice seigneuriale . La mu ltipl ication des degrés de juridiction

conçue comme un ins trumen t fondamental dans la consti tution de l
'

Etat e

l
'

affirmation du pouvo ir royal
'

. L
'

appel prenai t ainsi «un sens non plu

mais po l i tique ,
dés le 1 3ème sièc le

,
construction d

'

un Etat de dro it e

du pouvoir royal al laient de pair»

sous l
'

anc ien régime ,
l
'

appel jouait son rôle po l itique de centralisat ion a

des j uridic tions royales , depu is 1 789 son fondement est autre : l
'

appe

exp l ique par l
'

idée d
'

un m ieux jugée
'

. Mais avec l
'

introduc tion du jury popu lair

sein de la cour d
'

ass i ses par la Révolution a eu pour conséquence la l im itatio

voies de recours et surtout d
'

empêcher d
'

inter jeter appel contre le verdic t de

D
'

autant plus que la procédure crimine l le étai t dom inée
,
à cette époque , pa

princ ipe selon lequel la décision du jury ne peut être soumise à aucun recour

le fameux adage «vox popu li , vox de

voie de recours qui cons iste à faire rejuger ce qu i a été déjà examiné par un

supérieure ne peut être considérée comme une démarche banale o

«elle se heurte au caractère magique de la sentence . Dans les ancien

infirmer une sentence aurait conduit à condamner non seulement le juge mai

la pertinence même du sys tème processue

du principe que tout pouvoir émane du peup le souverain et du consta

le jury es t une émanation de la notion souveraine - ce qu i lui donnait l
'

avan tag

être une représentation direc te du peup le souverain au nom de qu i est rendue l

puisque le jury a été institué au moment où s
'

es t opéré le transfert de l

du roi à la notion on a tradi tionne l lement cons idéré que le

étaient représentants du peuple «le jury a - t - on dit surtout au XVIII et XIXèm

est le palladium des l ibertés
,
al lan t de pair avec le vote des députés : l

fai t les lois par ses dépu tés et rend la jus tice par ses juré

est pourquoi on es timait
,
en France , que les arrêts rendus par les cour

,1.A . Laingu i e t A . Leb igre , H isto ire du dro i t pénal , T II ,
la procédure crimi ne l le , CUJA

.1979,

L . Cadiet e t S Gu inchard ,
Le double degré de jurid iction en j us t ice n

°

4 , j u i l let - décembr

.1996,pp

96 1.3.M . Merle et A . Vi tu , Trai té de Dro i t cr im inel , op . c i t .

i de

J . F. Chaissaing ,
L

'

appel des arrêts des cours d
'

assises : le po ids de l
'

h is to i re , i n La cou

.d'ass ises ,
bi lan d

'

un héri tage démocratique
- A . F. H . J . ,

la Documen tation française , 200 1 , p

,6.J . Prade l , Procédure pénale , op . c i t . p . 66 e t du même au teur, Hi stoire des doc tr ines pénale

Que sa i s - je , 2ème éd . 1 99 1 , p . 7

1
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d
'

ass i ses étaien t in suscep t ibles d
'

appe l et l
'

on invoquai t à ce t égard l
'

idée répandu

la Révo lu tion de 1 789 que le peup le ne se trompe pas , de sorte que l
'

appe

exercé par d
'

au tres c i toyens , ou confié à d
'

au tres c i toyens , apparaîtra

'»commeune «fraude à la partic ipation popu laire)

;L
'

in s titution du jury représen te la participation des c i toyens à la jus tice pénal

jugemen t des accusés es t remi s dan s les mains du peuple . L
'

in troduction du jur

par le Révolu tion s
'

es t accompagnée de la rem i se en cause idéo log ique d

appe l perçu comme un abu s du rég ime féodal et un symbo le de pu i ssance au

'mainsde la monarch i

aucun recours hiérarchique ne pouvan t être in trodu i t contre la déc i s io

un j ury popu lai re : la réponse du jury aux ques tions qu i lu i étaien t posées devai

reçue comme véri té j udic iair

présence d
'

un ju ry popu lai re ,
au se in de la cour d

'

as s i ses ,
conférai t un

part icu l ière au jugemen t rendu qu i do i t ê tre tenu pour une express ion de l

e t par conséquen t de la véri té ; d
'

où d
'

ai l leurs le mo t verdic t
,
du lati

A l
'

égard d
'

un te l jugement
,
aucune voie de recours de nature à

on tes ter l
'

appréc iation des fai ts
,
ne serai t concevable

'

, pu i sque composées d

représen tan t le peup le souverain
,
les cours d

'

as s i ses on t longtemps ét

comme inves ties d
'

une légi tim i té garan ti s sant à leurs déc is ion s un

d
'

immun i té
,
le dogme de l

'

infai ll ibi l i té popu laire in terdi san t qu
'

on env isag

soume ttre à l
'

appréc iat ion d
'

une au tre jurid ic t ion quel le qu
'

el le so i t
,
ce l le rendu

une cour d
'

ass i ses sur le s fai ts qu i lu i é taient soum i

l
'

idée de souveraineté (nationale ou popu laire) trouve sa traduction en mati èr

dans l
'

in s t i tu tion du jury crim ine l , la raison d
'

ê tre de ce dern ier , est l iée à

la nature même du droi t e t à la fonc tion du procès
'

. Le verdic t des jurés ,
en effe

pou r l
'

opin ion publique que lque chose fac i lemen t accep table , e

accep tat ion du jugemen t a toujours joué un rôle dans l
'

admin i stration de la jus tic
"

pu isqu
'

i l j ai l l i t d
'

un peti t groupe d
'

hommes e t de femmes avec lesquel

c i toyen s
'

iden t ifie plu s ai sémen t qu
'

avec la mag i s tratur

1 . J . Pradel , Droi t péna l comparé ,
Da l loz 1 995 , p . 54é

2.2.L . Cad i e t et S . Gu inchard , Le doub le degré de jurid i c t ion ,
op . c i t .

M . Dan t i - Juan , in Que l l e part ic ipat ion des c i toyens au jugemen t des cr imes ? A p ropo s de

la réforme de la cour d
'

ass i ses . Travaux de l
'

In s t i tu t des Sc i ences C rim ine l les de Po i t ier

.ed.Cujas 1 997

A . Padoa S ch ioppa , Remarques su r l
'

h i s to ire du jury crim inel de la cour d
'

ass i ses , bi l an

d
'

un hér i tage démocrat i que
- Travaux de l

'

Inst i tu t des Sc i ences Cr im inel les de Po i t i ers ,
o

97.cit.

Ide
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Dan s le même ordre d
'

idée , un auteur fait remarquer : «Nous devons l
'

existenc

nos cours d
'

ass ises f . . . l au principe de la souveraineté nationale
, de l

du peuple inscrit dans la Déclaration des droits de l
'

homme et d

de 1 789 . Cel le - c i impliquait la nécessité d
'

une j uridiction populaire issu

corps des c i toyens et des tinée à assurer à tous le bénéfice du jugement de leur

»pairspour les infractions les plus graves

,Toutefoisl
'

idée de la représentation de la souveraineté nationale ou populair

le jury d
'

assises n
'

a pas cessé d
'

être réfuté et de susciter de vives critiques a

de la doctrine . Cel le - ci fait notamment remarquer que le prétendu jury

popu laire n
'

a jamais été élu par le peuple qu
'

il est censé représenter. D
'

ai lleur

évolution du mode de recrutement des jurés démontre que la conception du jur

représentant de la souveraineté n
'

est en réalité qu
'

un mythe . En effet , c

qu i étai t le corol laire du mythe du jury en tant qu
'

expression de l

populaire a perdu en grande partie sa raison d
'

être depu is que le

réformes successives de la cours d
'

assises
,
dont notamment celles de 1932 e

appliqué à la cour d
'

assises le système de l
'

échevinage
'

. En outre
,
on ass iste e

depuis les années 1 980
,
à un foisonnement de cours d

'

assises spéciales san

jurésث@)...، (en matière de terrorisme
,
trafic de stupéfian

les raisons invoquées par les hommes de la Révolution de 1 789 (abus des

voies de recours sous l
'

ancien régime ,
référence à l

'

idée de souveraineté du jur

limiter le champ d
'

application de l
'

appel . Ces raisons sont étranges à la réalit

d
'

autant plus que depuis la réforme de 1 995 de la procédure pénal

ramenant le nombre de jurés au sein du tribunal criminel à deu

Ce qui réduit notablement leur rôle au sein de cette juridiction ,
chargé

connaître des infractions les plus grave

appel devenu à l
'

époque révolutionnaire l
'

expression de la règle du doubl

de juridiction tant redouté et écarté sur le p lan idéologique ,
verra encore so

confortée par des justifications pratiques , puisque le double degr

souvent «comme une source de retard dans l
'

achèvement des procès e

'»générateurde procédures dilatoire

1 . Y. Jacob - Le poin t de vue d
'

un présiden t de cours d
'

assises sur quel le part icipation de

au jugemen t des cr imes ? A propos de la réforme de la cour d
'

ass i ses - Travaux d

.l'Institu t des Sciences Crim i nel les de Poi tiers , op . c i t .

Le suje t du dé tenteur de la souveraineté a susc i té un vas te débat , aujourd
'

hu i dépassé , en tr

de la souveraineté nationa le et ceux de la souveraineté popu laire . La cons t i tu tion

française de 1 958 , semble avoir mis un terme à cette con troverse entre const i tu tionnal i ste

en ind iquan t la souveraineté nat ionale appartien t au peuple

307.3.Cf. M . Jala l Essa id - La présomption d
'

innocence , thèse Paris , ed . La porte 197 1
,

.4.S . Dufort - L
'

aspec t soc iologique ,
in Justice n

°

4 jui l let - décembre 1 996 ,
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B) - Les raisons d
'
ordre techniqu

plus des rai sons d
'

ordre idéologique qu i son t propres à l
'

hi s toire judic iair

on a l
'

habi tude de mettre en avan t certaines rai sons pratiques ou d
'

ordr

pour jus tifier l
'

exc lus ion de l
'

appel en matière crimine l le . On a pa

m i s en re l ief les conséquences que peu t engendrer l
'

appe l su

aggravation de la lenteur de la justice . De même on a invoqué contre l
'

appel de

des cours d
'

assises l
'

enregi s trement des retards dans la résolutio

des affaires auxquelles i l fau t ajou ter l
'

encombremen t des rôles e

augmentation des frais de ju s tice ,
san s oublier l

'

éven tuelle démobilisation de

de première instance qui pourraient cons idérer cette voie de recours comm

droi t à l
'

erreur . L
'

appe l criminel serai t ains i de nature à entraver le bo

de la jus tice . «Le redoutable» effet pervers «de l
'

appel en matière

criminelle pourrait cons ister en une re lative déresponsabi lisation des jurés qu

les éléments de probab i li té de la cu lpab i li té de l
'

accusé
,
es tomperaient leu

ou léger dou te et pas seraient condamnation
,
compte tenu de la possibilit

un réexamen de l
'

affaire
,
leur déci sion n

'

étant plus irrévocabl

de tel s inconvénients ne sont pas spécifiques à l
'

appel et peuvent êtr

en cas de recours extraordinaire
, ajoutée à l

'

exis tence d
'

un double degré

d
'

instruc tion obligato ire en matière crimine lle
,
sont surtout invoqués en doc trin

princ ipales raisons pour jus tifier l
'

exclusion de l
'

appel crimine

:Success ivement on exposera ,
brièvement ces princ ipales raison

Le double degré d
'
instruction obligatoire (ou examen systématique au cour

(del
'
instruction

.2(L
'
existence des voies de recours extraordinaire

1( Le double degré de l
'
instructio

la procédure pénale algérienne et française d
'

avant la réforme d

avant de procéder au renvoi d
'

un accusé devant la juridiction d

des crimes (cour d
'

ass ises en France e t tribunal criminel en Algérie) l

d
'

accusation
'
devan t être saisie du doss ier de l

'

affaire afin d
'

effectuer un

..1.B . Fayol le
- La procédure crim inel le en tre permanence et réforme ,

in La cour d
'

ass ise

.biland
'

un héri tage démocrat ique
- A . F. H . J . La Documen tation française ,

200 1 ,

Avec la réforme de 2000 en France introduisant l
'

appel cr iminel , le double degr

instruc tion est supprimé et la chambre d
'

accusation est devenue la chambre de l
'

instruc t io
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seconde instruction . Les ac tes accomp l is ,
lors de la phase précéden

te , par le jug
accusation . Le

du doub le degré de juridic tion de jugemen t est en quelque sorte compens

un double degré d
'

ins truction systématique ,
et obligato ir

qu
'

e l le semble offrir
,
en apparence du moins ,

certaines garanties , cett

n
'

est pas mo ins sévèrement critiquée ,
d

'

où son abandon par le systèm

alors qu
'

en droit algérien ,
elle semble avoir encore des partisans , d

'

où so

un doub le p lan ,
la question s

'

est posée de savoir s i cette solution es t , d

de vue de la logique juridique ,
soutenable et s.i el le est de nature à supplée

onآdexamen au1@س@"1ص

En prem ier l ieu
,
on n

'

a pas manqué de relever le fait de cons idérer les déc ision

renvoi devant la chambre d
'

accusation , puis devant la juridic tion de jugemen

au cour de l
'

instruction comme un premier degré de jugement est contraire

au princ ipe de la séparation des fonctions d
'

ins truction et de jugement . L

d
'

instruction doivent seulement
,
comme on le sai t

,
exam iner s i le fai

réprimé par la loi pénale et s
'

il existe contre la personne poursu iv ie des charge

pour le renvoyer devant la juridiction compé tente . Il n
'

entre pas dan

fonc tions de préjuger de la culpabili té de l
'

accusé : «La mise en accusatio

est en aucun cas assimilée à une condamnation : car soutenir le contraire revien

nier la présomption d
'

innocence»
'

. En second lieu ,
on a constaté que malgré le

dont disposait la chambre d
'

accusation française ,
ce système n

'

a pa

Cel le - c i statuait
,
en effet

,
le plus souvent d

'

après le doss ier étab l i par l

d
'

instruc tion qu
'

elle se contentait de confirmer . Elle se comportait e

comme une modes te instance d
'

enregis trement
'

par ailleurs , le secon

d
'

instruction n
'

a jamais empêché certains faits de ne se révéler qu
'

in extremi

la juridic tion du jugement . Or par définition
,
ces éléments apparu

(par exemple à la suite de témoignages apportés à l
'

audience) n

°sontjamais soumis à un réexamen par une juridiction supérieur

.191.1.J . Largu ier
- La procédure pénale

- Que sa i s - je - PUF 1 972 ,

G . G iudice l l i - De lage et M . Masse , Rapport in troductif
- Quel le participation des c i toyens a

des crimes ? A propos de la réforme de la cour d
'

assi ses - Travaux de l
'

Insti tu

23.dessc iences cr im inel les de Po i t iers
, op . c i t . p

.3.P Rancé La lo i sur la présomp tion d
'

innocence et le droi t des v ictimes - D 2000 p .

. 37 . Quan t au droi t

a lgérien , on peu t observer que malgré les récen tes modifcations du code de Procédure péna l

évaluation de la quest ion se fai t sen tir, notammen t dans le cadre du Processus de réform

.4.Dan ti Juan , in Travaux de l
'

Ins ti tu t des sciences criminelles de Poi tiers , op . c i t . p

1
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2( Existence des voies de recours extraordinaire

l
'

ins tar du dro it français ,
les deux princ ipales vo ies de recou rs ex traordinaire

en cas sation (a) et le pourvo i enح

(révision(

a) En l
'

absence d
'

une voie de recours ordinaire ,
les condamnés espèrent remédier

exc lus ion de l
'

appe l criminel par un usage p lus fréquen t du pourvo i e

Tou tefo is , ce procédé se révèle le plus souven t insuffi sant dans l

où la cour de cassation françai se ,
ou son équ ivalen t , la cour suprême

algérienne ,
n

'

es t pas un tro is ième degré de juridic tion . Elle est
,
l
'

une et l
'

au tr

bien en France qu
'

en Algérie , juge du droi t et non du fai t . Son rô le con s i s t

rechercher s
'

i l a été fai t une bonne application de la lo i par les juges du fon

b) Le pourvoi en rév i s io

de recours ex traord inaire
,
le pourvoi en révis ion ,

n
'

es t ouvert que dans de

dé term inés par la lo i selon des condition s très s trictes ,
ce qu i rend son exerc ic

rare en pratique . La révis ion
,
en effet

,
n

'

es t admi se qu
'

en cas de découverte d

u l térieurement au premier procès . Par ail leurs la procédure d

ne concerne que l
'

erreur de fai t . L
'

erreur de droi t devenue irrévocable n

faire l
'

objet que d
'

un pourvo i en cas sation dans l
'

in térê t de la lo i . Or
,
cette vo i

recours es t réservée dans les deux sys tèmes français et algérien ,
au représen tan

mini s tère pub l ic
-

procureur général
- auprès de la cour de cassation

,
ou la cou

de sorte que les parties au procès ne peuven t s
'

en prévalo ir et s
'

opposer

exécu tion de la déc is ion attaqué

peu t
- on observer qu

'

aucun des argumen ts
,
me ttan t en rel ief l

'

ex is tence d

de recours ex traordinaires pour écarter l
'

appel en matière criminel le
,
n

'

es

pu isque le contrôle de la cour de cassation - ou la cour suprême - es

et les condi tions du pourvoi en révis ion son t encore restric tives ,
n

'

étan t pa

1

app l icables à la pein

consécration du dro it d
'

in ter jeter appel à l
'

encon tre des jugemen ts de

tribunaux crim ine l s algériens s
'

avère donc p lus que souhai tab l

.7G . G iud icel le - De lage et M . Masse in Rapport in troduct ion , op . c it .
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Il - Une institution souhaitable

nce de l
'

appe l@زإطس@
"

vertu de la réforme du 1 5/6/2000 ; en
أص@،

,revanchele droit algérien qui s
'

inspire largement d
e la procédu

re pénale français

les réformes successives qu
'

i l a connues ne s emble pas a
ccorder d

'

intérêt

questio

des interrogations se font insistantes à cet égard ,
d

'

autant plus que l

rôle du jury au sein du tribunal criminel n
'

a plus la même signification depui

celle que revêt le jury d
'

assises en Franc

effet
,
l
'

ordonnance du 25/2/ 1995 (article 256 du code de procédure pénale)

à deux le nombre des jurés siégeant au tribunal criminel et qui , à côté de troi

professionnels , n
'

ont qu
'

un rôle minime au sein de cette juridictio

évoquer les critiques qui peuvent être faites à propos du procédé d

des jurés on pourra cependant remarquer que le code de procédur

algérien , paradoxalement , donne d
'

amples détails par exemple sur le

et passe sous silence des questions aussi essentielles que celle pa

du mode de prise de décis ions défavorables à l
'

accus

vouloir faire du mimétisme stérile qui caractérise souvent les sys tème

africains issus de la décolonisation
,
on pourra néanmoins faire de

et tenter d
'

adapter les arguments ayant favorisé l
'

instauration d

appel criminel en droit français . Outre les cri tiques précédemment évoquées , c

princ ipalement les exigences d
'

équité et d
'

égalité (A) , ains i que la conformit

certains engagements internationaux en matière des droits de l
'

homme (B ) qu

en faveur de l
'

établissement de l
'

appel en matière criminell

A) - Les exigences d
'
égalité et d

'
équité

,Evoquantl
'

hypothèse de l
'

absence
,
en matière pénale ,

du pourvoi en cassatio

voie de recours extraordinaire
,
un magis trat de la cour suprême ,

lors de l

sur la réforme de la justice (Alger mars 2005 ) soulignait que : «les

magistrats sachant que leurs décis ions sont définitives et sans recours possibles

.seraientpeut
- être tenté d

'

opter pour des solutions partiales et subjectives»

di t en l
'

absence de voies de recours on aboutirait à des jugement

injustes et arbitraire

1 . Vo i r art ic les 262 e t 263 du code de procédure pénale algérie

M .Z . Bou taren Du pourvoi en cassation en matière pénale - Communication à l

.

conférence nationa le de la réforme de la justice , Alger 28
- 29 mars 2005 ,
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Si telle est la conclusion à propos du pourvoi en cassation ,
voie de recour

et par défini tion d
'

accès l imi té
, que dire alors d

'

une voie de recour

censée être ouverte et d
'

accès l ibéral
,
et par conséquen t plus à même d

garan tir les droits des justiciable

lors de la dite conférence , aucune al lusion à ce qu
'

on peu t qual ifie

anomalie judic iaire que représen te l
'

exc lus ion de l
'

appe l crimine l . I l es

anormal que pour les infractions moins graves que sont les délits e

contraventions i l existe un double degré de jugement alors que pour u

qui est l
'

infraction la plus grave , on es t jugé en prem ier et dern ier ressor

en effet jus tifier cette discrimination qui existe entre les affaires perçue

كمح

Commen t expliquer que celu i qu i es t condamné par exemple ,
à une s impl

ai t le droit d
'

interje ter appel tandi s que celui qui es t condamné à une peine d

réc lusion criminelle à perpétui té ou à la peine de mort ne puisse exercer ce droi

déniant aux parties à un procès criminel toute possibilité de faire appel d

rendu par la juridiction criminelle
,
on ins ti tue sans doute

,
une certain

entre les personnes poursuiv ies : selon qu
'

el les soien t prévenues o

accusee

article 4 16 du code de procédure pénale algérien consacre cette inégali té , e

l
'

exerc ice du droit d
'

appel à l
'

encontre des jugements rendus en matièr

et contraventionnelle ; par ailleurs exc lu en matière criminelle
,
selo

'l'art i c le 3 1 3 d i ] même cnrl

inégali té est d
'

autant plus fâcheuse que l
'

exécution d
'

un jugement injus t

la peine de mort es t irréparable . D
'

ai lleurs l
'

erreur judiciaire est partou

appe l des déci s ions des juridictions criminel les s
'

avère ains i
, plus qu

contrairement aux arguments des adversaires de l
'

institution de l
'

appe

avec l
'

exercice de celu i - ci
, jurés et magistrats ,

seraient plus incités à fair

d
'

attention et redoubler d
'

effort et de conscience profess ionnell

insti tu tion de ce genre de voies de recours es t avant tout conçue pour empêche

arbi traire et remédier aux erreurs et inconvénients des décisions hâtives au premie

En tout état de cause
,
si la juridiction du premier degré étai t arbitraire , i l es

'possibleet même fort probable que la juridiction d
'

appel soit impartial

1 . L
'

art icle 3 1 3 du code de procédure pénale prévo i t seu lemen t la facul té , pour les parties au

procès , de se pourvoir en cassation à l
'

encontre des jugemen ts rendus par le tribunal crim ine

2 . Cf. J . L Thireau - Les voies de recours judic iaires ,
instrument de l iberté ,

PU

1
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Les cons idérations d
'

égal i té et d
'

équ ité impliquent d
'

aligner les droits de

poursuiv is en matière contraventionnelle et délictuel le et les personne

de crimes

.L'absence de l
'

appel criminel est d
'

autant plus critiquée qu
'

e l le était assoc iée e

français et le demeure en droit algérien ,
à l

'

insuffisance voire à l
'

absence d

des jugements des juridictions criminelle

entrer dans le vaste débat de la motivation des actes judic iaires on peu

noter qu
'

en l
'

absence de cette autre exigence primordiale d
'

un bo

de la justice ,
aucune des parties ,

à un procès ,
n

'

a l
'

as surance qu

et j urés se sont l ivrés à un examen attentif des preuves débattue

à l
'

audience . On a fait observer à cet égard q
'

en dispensan t l

criminelle de «rai sonner
,
on l

'

a encouragé à faire du sentiment au l ieu d

»fairede la jus tic

principe cardinal de l
'

intime conviction qui caractérise auss i bien l

pénale auss i bien française qu
'

algérienne , peut parfai tement êtr

pour tenir compte des exigences de la motivation puisque : «un magis tra

est en mesure d
'

acquérir la conviction de la culpabilité de l
'

accusé qu
'

une foi

i l a écarté tout doute quant à son innocence»

importance de la motivation des déci s ions judic iaires n
'

a pas échappé à de

'nombreuxsys tèmes étrangers qui l
'

on érigé en princ ipe à valeur constitu tionnel l

m ieux garantir les droi ts des indiv idu

B ) - Conformité avec les normes de protection des droits de l
'
homm

adhés ion à des ins truments internationaux représente aujourd
'

hui
, pour les

différents sys tèmes juridiques , une source d
'

ob l igation importante ,
en dro it intern

le développement , en effet
,
sans précédent depuis la fin de la deuxièm

mondiale ,
des ins truments internationaux étab l is notamment dans le cadre d

O . N . U
,
on ass iste à un processus croissant d

'

in ternational isation des normes d

des dro its de l
'

homme . La procédure pénale est à cet égard ,

'

un de ses

domaines de prédilect ion , par les garanties qu
'

el le es t censée offrir aux justic iable

ces garanties , l
'

ex istence de voies de recours constitue une ex igenc

primordial

.307.1.V. M . J . Essa id - La présomp t ion d
'

i nnocence , thèse , Paris , ed . La Porte 1 972 ,

2ء231ْ . J . D Bredi n , Dou te e t in t ime conv ic t ion , Dro i ts , 1 996

Exp . Cons t i tu tion be lge , art ic le 1 49 , cons ti tu tion espagnole , art . 1 20 - 43 et const i tutio

111i tal ien ne . artic l

1
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L
'

ins tauration d
'

un doub le degré de juridic tion en matière crimine l le
, exprimé

la voie de l
'

appel , es t ju s temen t une exigence décou lan t de l
'

un des ins trument

universe ls
,
s inon le p lus importan t , à savoir le pacte internationa

aux droi ts civil s et pol i tiques adopté par l
'

O . N . U en 1 966 . Instrumen

con traignan t
'

- soum i s aux procédures des trai tés
- ce tex te en tré en v igueur e

aujourd
'

hu i ratifié par la quas i
- to ta li té des Etats . I l l

'

a été par l
'

Algérie l

eu égard aux vo ies de recours
, y compri s l

'

appe l criminel
,
le pac t

en son artic le 14 - 5 que : « tou te personne déc larée coupable d
'

une infrac tio

le dro it de fai re exam iner par une juridiction supérieure la déc laration d

e t la condamnation conformémen t à la lo

peu t déduire
,

s an s difficu l té de cet te di spo s i t ion q u
'

elle imp l iq u

ins tauration d
'

un double degré de j uridic tion e t par con séquen t la consécration d

voie de l
'

appel en mat ière pénale y compri s l
'

appel criminel . Car « l
'

examen pa

juridiction supérieure» ne peu t s ignifier que l
'

ins ti tu tion d
'

une vo ie d

en l
'

occurrence
,
ce l le de l

'

appe

ai l leurs pou r échapper à cette obligation ,
la France avai t émis une réserv

laque lle l
'

examen par une j urid ic tion supéri eure peu t se l imi ter à un con trô l

l
'

app lication de la lo i
,
c

'

es t - à- dire au pouvoir en cassation

1 ( @ paraît pour

mo in s surprenante et en contradic t ion avec la conception françai se même de

de recours
,
car qu i peu t soutenir que le pourvoi en cas sation es t une voie d

ordinaire (de reformation) . D
'

où les nombreuses cri tiques
'
exprimées

encon tre de la pos ition de la France qu i s
'

étai t renouve lée à l
'

occas ion de so

au 7ème pro toco le additionnel à la conven tion européenne de sauvegard

dro i ts de l
'

homme (en tré en v igueur en 1 98 8
'

. Sans disparaître avec l
'

ins titu tio

la cour d
'

as s i se s d
'

appe l (lo i du 1 5/6/2000) ,
les cri tiques se porten t désormais su

carac tère inachevé de la réforme et sur la nature hybride de l
'

appe l crimine

ins titué . En droi t algérien ,
la ques tion se pose avec plus d

'

ins i s tanc

1 . B ien qu
'

adop té par l
'

Assemblée Généra le de l
'

O . N . U . sous forme de réso lu t ion
,
ce tex t

cons i déré comme un tra i té i n ternat iona l pu isq ue soum is à la rat ifi cat ion des Etats . A l

de la déc larat ion un i v erse l le adop tée par l
'

Assemb lée en 1 948 sous forme de s imp le

réso lu t ion (recommandat ion ) le pac te produ i t des effe ts obl igato ires à l
'

égard des E tats part i e

.2.B Fayo l le
- op . c i t .

Ce pro toco le qu i rep rend les di spos i t ions du pac te es t encore plus préc i s , i l i nd ique en so

24 1 : «une personne déc larée coupable d
'

une i nfrac t ion péna le par un tr i buna l a l

de fa ire exam iner par une jur i d ic tion s upér i eure l a déc larat ion de cu lpabi l i té ou la

condamnat ion ,
l
'

exerc ice de ce dro i t y compr is l e s mot i fs par lesque l s i l peu t ê tre exerc

»sontrégis par la lo

1
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d
'

une part l
'

adhés ion récente de l
'

A lgérie à de nombreux ins trument

des droits de l
'

homme (un iversels ou régionaux) implique l

des garan ties procédurale

autre part la réforme de la justice nécess ite une révision du moins ,
une réflex ion-

sur la p lace du jury au sein du tribunal criminel et sur les voies de recour

d
'

être exercées des décis ions de celui - c

2


	REVUE ALGERIENNE DES SCIENCES JURIDIQUES ECONOMIQUES ET POLITIQUES. N°04/2007
	COUVERTURE AVANT
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 

	PAGE TITRE
	SOMMAIRE
	L'ABSENCE DE L'APPEL CRIMINEL EN DROIT ALGERIEN.
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20

	DE L'AUTONOMIE DE LA BANQUE CENTRALE.
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46

	LA PROBLEMATIQUES DE LA REGION.
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80
	Page 81
	Page 

	LES PRINCIPES D'INTERVENTION COLLECTIVE ET DE PRECAUTION PREVENTIVE DANS LA CONSTRUCTION D'UNE SECURITE AFRICAINE PARTAGEE.
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86
	Page 87
	Page 88
	Page 89
	Page 90
	Page 91
	Page 92
	Page 93
	Page 94
	Page 95
	Page 96
	Page 97
	Page 98
	Page 99
	Page 100
	Page 101
	Page 102

	LE SURSIS A EXECUTION DEVANT LES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES.
	Page 103
	Page 104
	Page 105
	Page 106
	Page 107
	Page 108
	Page 109
	Page 

	L'ECONOMIE SOLIDAIRE.
	Page 111
	Page 112
	Page 113
	Page 114
	Page 115
	Page 116
	Page 117
	Page 118
	Page 119
	Page 120
	Page 121
	Page 122
	Page 123
	Page 124
	Page 125
	Page 126
	Page 127
	Page 128

	ELEMENT D'ANALYSE DE L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE
	Page 129
	Page 130
	Page 131
	Page 132
	Page 133
	Page 134
	Page 135
	Page 

	LE POUVOIR DE SUFFRAGE ET SON IMPACT SUR LES ELECTIONS LEGISLATIVES DU 17 MAI 2007.
	Page 137
	Page 138
	Page 139
	Page 140
	Page 141
	Page 142
	Page 143
	Page 144
	Page 145
	Page 146
	Page 147
	Page 148
	Page 149
	Page 150
	Page 151
	Page 152
	Page 153
	Page 154
	Page 155
	Page 156
	Page 157
	Page 158
	Page 159
	Page 160
	Page 161
	Page 162
	Page 163
	Page 164
	Page 165
	Page 166
	Page 167
	Page 168
	Page 169
	Page 170
	Page 171
	Page 172
	Page 173
	Page 174
	Page 175
	Page 176
	Page 177
	Page 178
	Page 179
	Page 180
	Page 181
	Page 182
	Page 183
	Page 184
	Page 185
	Page 186
	Page 187
	Page 188
	Page 189
	Page 190
	Page 191
	Page 192
	Page 

	المجلة الجزائرية للعلوم القانونية الاقتصادية و السياسية. عدد 04/2007
	Page 
	Page 
	Page 

	صفحة العنوان
	Page 
	Page 

	الفهرس
	Page 5
	Page 6

	وسائل الاعلام و القانون الدولي الانساني
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32

	البحوث التسويقية و واقعها في المؤسسة الجزائرية
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64

	واقع سوق الاوراق المالية بالجزائر و آفاقها
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80
	Page 81
	Page 82
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86
	Page 87
	Page 

	اشكالات التقاضي في النزاع العقاري امام القضاء الاداري
	Page 89
	Page 90
	Page 91
	Page 92
	Page 93
	Page 94
	Page 95
	Page 96
	Page 97
	Page 98
	Page 99
	Page 100
	Page 101
	Page 102
	Page 103
	Page 104
	Page 105
	Page 106
	Page 107
	Page 108
	Page 109
	Page 

	مراقبة المؤسسة ذات الشخص الواحد و ذات المسؤولية المحدودة
	Page 111
	Page 112
	Page 113
	Page 114
	Page 115
	Page 116
	Page 117
	Page 118
	Page 119
	Page 120
	Page 121
	Page 

	الدور الاجرائي  للقاضي الاداري في الدعوى الادارية
	Page 123
	Page 124
	Page 125
	Page 126
	Page 127
	Page 128
	Page 129
	Page 130
	Page 131
	Page 132
	Page 133
	Page 134
	Page 135
	Page 136
	Page 137
	Page 138
	Page 139
	Page 140
	Page 141
	Page 142
	Page 143
	Page 

	نظرة تأملية حول مستقبل قواعد الاسناد في ظل عولمة القانون
	Page 145
	Page 146
	Page 147
	Page 148
	Page 149
	Page 150
	Page 151
	Page 152
	Page 153
	Page 154
	Page 155
	Page 156
	Page 157
	Page 158
	Page 159
	Page 160
	Page 161
	Page 162
	Page 163
	Page 164
	Page 165
	Page 

	تسوية المنازعات في القانون الجزائري للاستثمارات
	Page 167
	Page 168
	Page 169
	Page 170
	Page 171
	Page 172
	Page 173
	Page 174
	Page 175
	Page 176
	Page 177
	Page 178
	Page 

	COUVERTURE ARRIERE


